
Fiche de prévention des expositions aux risques professionnels (selon l'article L 4121-3-1 du code du travail)

Entreprise Unité de travail concernée      Nom

N° d'adhérent Poste ou emploi occupé      Prénom

Activité principale      Date de naissance

Commentaires

Non Oui
Date de 

début

Date 

de Fin

Organisationnelles 

(Horaires Fléxibles, 

Modifications des 

circulations, charge de 

travail, ...)

Collectives 

(Climatisations, Moyens 

de captation des fumées, 

sol antidérapant,…)

Individuelles 

(Gants de protection, 

chaussures de sécurité, 

protections auditives, …)

Précisions, événements 

particuliers, résultats de 

mesurages, …)

Facteurs de risques énumérés à 

l'article D. 4121-5  du Code du 

travail

Mesures de prévention en place

Postures pénibles

Manutentions manuelles de charges

Vibrations mécaniques

Agents chimiques dangereux – 

Poussières  – Fumées (sauf amiante *)

A reporter dans tableau joint

Températures extrêmes

Période d'exposition



Commentaires

Non Oui
Date de 

début

Date 

de Fin

Organisationnelles 

(Horaires Fléxibles, 

Modifications des 

circulations, charge de 

travail, ...)

Collectives 

(Climatisations, Moyens 

de captation des fumées, 

sol antidérapant,…)

Individuelles 

(Gants de protection, 

chaussures de sécurité, 

protections auditives, …)

Précisions, événements 

particuliers, résultats de 

mesurages, …)

Facteurs de risques énumérés à 

l'article D. 4121-5  du Code du 

travail

Mesures de prévention en placePériode d'exposition

Pour les salariés exposés aux rayonnements ionisants, aux rayonnements optiques artificiels, à l'amiante ou aux risques biologiques 3 et 4 

 Des fiches spécifiques étaient déjà obligatoires (téléchargeables sur notre site internet aismtcai.com)

Fiche créée le : 

Fiche remise au salarié le :

Fiche transmise au Service de Santé au Travail le :

Place Santos Dumont - CS 50182 - 59404 CAMBRAI CEDEX

Tél : 03.27.72.63.63 - Fax : 03.27.72.63.64 - Mail : contact@aismtcai.com

Travail en équipes  successives 

alternantes

Travail de nuit

Ce document a été téléchargé sur le site de l'AISMT CAMBRAI ( aismtcai.com)

Bruit

     Travail répétitif


